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RECOUVREMENT DES AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

ANAJ.YSE 

Réforme des procédures de répression dr·s contraventions de police 
Envoi des renseignements .~wtistiques 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n " ï2-107-A 6 du 23 aoùt 1972 

En application de l'inst ruction n" 72-107-A () du 23 aoüt 1972 (titre II, section 3 E, § 105) ct de la note 
n" B474, en date du 27 janvier 1975, du bureau C 2 de la Direction, l e~ trésorier;;-payeurs généraux tran,mettent 
chaque trimestre des renseignements statistiques relatifs aux contraventions de police prises en charge dans 
le cadre des nouvelles procédures de répression des infractions. 

II a été décidé que, à compter du F'' janvier l97ï, la production de ces informations ne serait effectu ée 
qu'annuellement sur demande particulière de la Direc tion. 
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Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 
Olivier LEFilAN(;. 
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